
   

Dialogue entre la Cour européenne et la Doctrine 
Faculté de droit, de sciences politiques et de gestion 

de Strasbourg, Institut de Recherches Carré de Malberg 
 

Vendredi 19 mars 2021 
 

PROGRAMME 
 
10:00 – 10:10 Mot de bienvenue de Monsieur Robert SPANO, Président de la Cour européenne des 

droits de l’homme de Strasbourg 
10:10 – 10:20 Mot de bienvenue de Monsieur Gabriel ECKERT, Directeur de l’Institut de Recherches 

Carré de Malberg 
 
Présentation et discussion sur des arrêts 

10:20 – 11:10 Arrêt 77400/14 « Ayoub et autres c. France » du 8 octobre 2020 
Arrêt 36944/07 « Kaboğlu et Oran c. Turquie » du 20 octobre 2020 
Arrêt 16558/18 « Kiliçdaroglu c. Turquie » du 27 octobre 2020 

Monsieur Patrick WACHSMANN, Professeur, Faculté de droit de Strasbourg et  
Juge Paul LEMMENS (Belgique), Cour européenne des droits de l’homme de Strasbourg 
 

11:10 – 12:00 Arrêt 26374/18 « Guðmundur Andri Ástráðsson c. Islande » du 1er décembre 2020 

Madame Florence BENOIT-ROHMER, Professeur, Faculté de droit de Strasbourg et 
Juge Síofra O’LEARY (Irlande), Cour européenne des droits de l’homme de Strasbourg 
 

12:00 – 14:00 Pause déjeuner 
 
14:00 – 14:50 Arrêt 8675/15 et 8697/15 « N.D. et N.T. c. Espagne » du 13 février 2020 

Décision 3599/18 « M.N. et autres c. Belgique » du 5 mai 2020 

Madame Peggy DUCOULOMBIER, Professeur, Faculté de droit de Strasbourg et 
Juge Marko BOŠNJAK (Slovénie), Cour européenne des droits de l’homme de 
Strasbourg 
 

14:50 – 15:40 Arrêt 60561/14 « S.M. c. Croatie » du 25 juin 2020 

Monsieur Christos GIANNOPOULOS, Maître de conférences, Faculté de droit de 
Strasbourg et 
Juge Ivana JELIĆ (Monténégro), Cour européenne des droits de l’homme de 
Strasbourg 

 
15:40 – 16:00 Conclusions 

Madame Florence BENOIT-ROHMER, Professeur, Faculté de droit de Strasbourg 
Monsieur Ledi BIANKU, Professeur Associé, Faculté de droit de Strasbourg et 
Juge Marko BOŠNJAK (Slovénie), Cour européenne des droits de l’homme de 
Strasbourg 

 

 


